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Enjeux historiques toujours non résolus :

•Déforestation 🌳

La Côte d'Ivoire a perdu jusqu'à 85 % de sa canopée depuis 1960.
40 % du cacao proviendrait aujourd'hui de zones autrefois protégées.
Il ne reste qu'une seule forêt primaire : le Parc National de Taï.

•Fuite des jeunes de l’agriculture 🌾

Les jeunes ghanéen-e-s (15-35 ans) désertent l’agriculture pour des
emplois plus rémunérateurs, souvent dans les mines d’or illégales.
Le/la producteur-trice de cacao a en moyenne 55 ans alors même que
l’espérance de vie est comprise entre 55 et 60 ans.

•Travail forcé des enfants ⛓

En Côte d'Ivoire et au Ghana, 1,56 million d'enfants travaillent dans le
cacao, 45 % sont issus des enfants de ménages producteurs.

•Inégalités de genre (gynarchie) 🟰

Les femmes rencontrent souvent des obstacles pour hériter de terres,
malgré certaines réussites juridiques récentes.

Nouveaux défis qui aggravent la situation :

•Changement climatique et maladies du cacao 🌪

Les conditions climatiques dévastatrices, notamment les années El Niño,
affectent fortement les récoltes (-30% en 23/24 en Afrique de l'Ouest).
La maladie des tiges gonflées du cacao a détruit 600 000 ha de terres
agricoles au Ghana.

•Inflation et baisse de productivité 📉

L'inflation au Ghana reste élevée (22,8 % en 2024), affectant la capacité
des producteur-trice-s à acheter des engrais et pesticides, réduisant ainsi
la productivité.

•Régulation européenne 🏤

Les nouvelles réglementations européennes augmentent les coûts de mise
en conformité sans fournir de soutien clair, bien que l’intention dans la
mise en place de ces règles parte à la base d’un bon sentiment.

➡➡➡Conséquence : aggravation de l’extrême pauvreté ! ⬅⬅⬅
•Revenu des ménages producteurs 💰

Une étude menée sur 16 coopératives montre que 50 % des producteur-
trice-s de cacao gagnent seulement 36 euros par mois.
Plus de la moitié vivent avec moins de 1,2 $ par jour.
85 % des cacaoculteur-trice-s en Côte d'Ivoire gagnent moins que le
revenu décent estimé à 7 468 $ par an pour un foyer de 8 personnes.


